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Auteur de projet
Nom : Direction des services juridiques
Adresse : Place du Chapitre, 7 à 5300 Andenne
Personne de contact : Monsieur Vincent Bouret
Téléphone : 085/84 95 94
E-mail : vincent.bouret@ac.andenne.be
Réglementation en vigueur
1. Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures.
2. Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques, et ses modifications ultérieures.
3. Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics, et ses modifications ultérieures.
4. Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions, et ses modifications ultérieures.
5. Loi du 20 mars 1991 organisant l'agréation d'entrepreneurs de travaux, arrêté par l'arrêté royal du 26 septembre 1991.
6. Arrêté ministériel du 27 septembre 1991 définissant le classement des travaux selon leur nature en catégories et sous-catégories relativement à l'agréation des entrepreneurs.
7. Loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail et l'arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou mobiles et ses modifications ultérieures, formant le chapitre V du Titre III du Code sur le bien-être au travail.
8. Règlement général pour la protection du travail (RGPT), Loi sur le bien-être et Code sur le bien-être au travail.
9. Loi du 11 février 2013 prévoyant des sanctions et des mesures à l’encontre des employeurs de ressortissants de pays tiers en séjour illégal.

10. La Circulaire de la Région wallonne du 6 juin 2013 relative à la simplification administrative dans le cadre des marchés publics de travaux ».

Dans le présent cahier, il sera respectivement fait référence :

1) À « la loi »

2) A « l’A.R. »

3) Au « RGE »
Dérogations, précisions et commentaires

Article 58 de la loi du 17 juin 2016
Le marché n’est pas divisé en lots alors que la division en lot doit être envisagée. 
Raisons principales: Article 58 de la loi du 17 juin 2016
Le marché n’est pas divisé en lots 
-l’allotissement rendrait excessivement couteuse ou difficile sur le plan technique l’exécution du marché ;
-la nécessité de coordonner les adjudicataires des différents lots pourrait compromettre gravement la bonne exécution du marché.
.
Article 25 de l'arrêté royal du 14 janvier 2013
Aucun cautionnement n'est exigé alors qu'il est obligatoire au vu de la loi. Justification : (compléter la justification !)
Spécificités pour les chantiers temporaires et mobiles

Article 79 de l’AR du 14/01/2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics
Etant donné que les travaux faisant l’objet du présent marché seront exécutés par un seul entrepreneur, le pouvoir adjudicateur n’a pas désigné de coordinateur de sécurité et de santé au stade de l’élaboration du projet ni pour la réalisation des travaux.

Sans préjudice des autres obligations prévues par la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail et par l’arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou mobiles, l’adjudicataire est tenu, pendant l’exécution des travaux :

· D’informer le pouvoir adjudicateur sur les risques inhérents aux travaux et sur les mesures qu’il compte prendre pour les gérer ;

· De coopérer avec le pouvoir adjudicateur en vue de la coordination des activités sur le chantier.

Ces obligations constituent une charge d’entreprise.

I. Dispositions administratives

Cette première partie se rapporte à la réglementation relative à la passation d'un marché public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire.

Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 17 juin 2016 et à l’arrêté royal du 18 avril 2017 et leurs modifications ultérieures.

I.1 Description du marché

Objet des travaux : Rénovation de toiture.

I.2 Identité du pouvoir adjudicateur

Ville d'Andenne

Place des Tilleuls, 1

5300 Andenne

I.3 Mode de passation

Conformément à l’article 41, §1, 2° (la dépense à approuver HTVA ne dépassant pas le seuil de 750.000,00 €) de la loi du 17 juin 2016, le marché est passé par procédure négociée directe avec publication préalable.

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'attribuer le marché sur la base des offres initiales sans mener de négociations.

I.4 Fixation des prix
Le présent marché consiste en un marché à prix global.

Le marché à prix global est celui dans lequel un prix forfaitaire couvre l'ensemble des prestations du marché ou de chacun des postes.

L’attention des soumissionnaires est vivement attirée sur le fait qu’il y a lieu de distinguer clairement la comparaison des offres de la facturation. 

La comparaison des prix s’effectue sur base de la charge financière réellement supportée par le pouvoir adjudicateur. Cette charge comprend la TVA que ce dernier doit payer au Fisc ; les soumissionnaires remettront donc un prix HTVA et un prix TVAC, et préciseront le taux de TVA. 

Cette comparaison TVAC s’applique sans préjudice de l’établissement, en cours de marché, des factures avec report de paiement de la TVA. 

Concrètement, lors de la remise des offres et pour la comparaison de celles-ci, les soumissionnaires remettent un prix HTVA (100 euros) et TVAC (121 euros), et précisent le taux applicable (21%). Lors de l’exécution du marché, la facturation se fait avec report de paiement de la TVA (100 euros).

I.5 Droit d'accès et sélection qualitative
Le formulaire d'offre doit être accompagné des pièces suivantes :
Situation juridique du soumissionnaire - références requises (droits d'accès)
Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés aux articles 67 à 69 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics.
Capacité économique et financière du soumissionnaire - références requises (sélection qualitative)
(compléter ou effacer les mentions inutiles)
Capacité technique du soumissionnaire - références requises (sélection qualitative)
(compléter ou effacer les mentions inutiles)
Agréation des entrepreneurs requise (catégorie et classe - la classe est déterminée au moment de l'attribution du marché)
______________
Le marché ne peut être confié qu’à un entrepreneur dûment agréé à cet effet.

Le marché englobe des travaux des différentes catégories et sous-catégories suivantes : C, C1, C2, C5, C6, C7, E, E1.

Pour le présent marché, conformément à l’article 5§7 de l’Arrêté royal du 26 septembre 1991 fixant certaines mesures d’application de la loi du 20 mars 1991 organisant l’agréation des entrepreneurs de travaux, les travaux sont rangés dans la catégorie dans laquelle rentre la partie de l’ouvrage à exécuter dont le montant représente le pourcentage le plus élevé du montant du marché, à savoir la sous-catégorie ………. « ………………. ».

Le pouvoir adjudicateur considère que les travaux correspondent à la CLASSE ………………….. (entre ………… € jusqu'à …………….. €). Si un soumissionnaire remet toutefois une offre correspondant à une classe inférieure ou supérieure, il doit être titulaire de l’agréation correspondant à ce prix.

Les sous-traitants éventuels doivent être agréés ou fournir la preuve qu’ils remplissent les conditions fixées pour être agréés, en catégorie et sous-catégorie et dans la classe correspondant à la part de marché qui leur serait confié. Il sera fait application, en vue de contrôler l’agréation des sous-traitants, de l’article 70 de l’Arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques. Dans tous les cas, l’adjudicataire doit fournir la preuve de l’agréation d’un sous-traitant au minimum 10 jours de calendrier avant le début des travaux à réaliser par ce sous-traitant.
I.6 Forme et contenu des offres

Le soumissionnaire établit son offre en français et complète le métré récapitulatif sur le modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le soumissionnaire établit son offre sur d'autres documents que le formulaire prévu, il supporte l'entière responsabilité de la parfaite concordance entre les documents qu'il a utilisés et le formulaire.

Tous les documents établis ou complétés par le soumissionnaire ou son mandataire sont datés et signés par celui-ci.

Lorsque l'offre est signée par un mandataire, celui-ci mentionne clairement son (ses) mandant(s). Le mandataire joint à l'offre l'acte authentique ou sous seing privé qui lui accorde ses pouvoirs ou une copie de la procuration.

Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans l'offre que dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire.

Les prix doivent toujours être exprimés en euro.

Visite des lieux
Sous peine de nullité de son offre, le soumissionnaire est tenu d'effectuer une visite des lieux.

Le soumissionnaire joint à son offre l’attestation en annexe correctement complétée.

Sous-traitance
Le soumissionnaire indique dans son offre la part du marché qu'il a l'intention de sous-traiter ainsi que les sous-traitants proposés, si connus.

I.7 Dépôt des offres

L'offre est établie sur papier et est glissée sous pli définitivement scellé mentionnant le numéro du cahier des charges (___) ou l'objet du marché. Elle est envoyée par service postal ou remise par porteur.

L’offre doit être adressée à :

Ville d'Andenne

Direction des services juridiques

Monsieur Vincent Bouret

Place des Tilleuls, 1

5300 Andenne

Le porteur remet l'offre à l’accueil de la Direction des services techniques ou dépose cette offre dans la boîte prévue à cette fin.

La date limite d'introduction des offres sera mentionnée dans l'avis de marché.

Par l’introduction d’une offre, les soumissionnaires acceptent sans condition le contenu du cahier des charges et des autres documents relatifs au marché, ainsi que le respect de la procédure de passation telle que décrite dans le cahier des charges et acceptent d’être liés par ces dispositions.

Lorsqu’un soumissionnaire formule une objection à ce sujet, il doit communiquer les raisons de cette objection au pouvoir adjudicateur par écrit et par courrier recommandé dans les 7 jours calendrier après la réception du cahier des charges.

I.8 Ouverture des offres

Il n'y a pas d'ouverture des offres en séance publique.
I.9 Délai de validité

Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 180 jours de calendrier, à compter de la date limite de réception des offres.
I.10 Critères d’attribution

Les critères suivants sont d'application lors de l'attribution du marché :(critères d'attribution à compléter )
Les critères sont listés par ordre décroissant d'importance. Sur base de l'évaluation de tous ces critères, le marché sera attribué au soumissionnaire présentant l'offre économiquement la plus avantageuse du point de vue du pouvoir adjudicateur.

I.11 Révisions de prix

La révision des prix se calcule d'après la formule suivante :

Révision des prix = (coefficient de révision (k) - 1) * partie révisable

k = 0,4 * s/S + 0,4 * i/I + 0,2

S = moyenne des salaires horaires des ouvriers qualifiés, spécialisés et manœuvres, fixés par la Commission paritaire nationale de l'Industrie de la Construction, majorés du pourcentage global des charges sociales et assurances, tel qu'il est admis par le Service Public Fédéral Economie, PME, Classes moyennes et Energie 10 jours avant l'ouverture des offres.

s= même moyenne des salaires horaires, tel qu'il est admis par le Service Public Fédéral Economie, PME, Classes moyennes et Energie, à la date initiale de la période mensuelle de l'acompte.

I = indice de référence sur la base d'une consommation annuelle sur le marché interne, des principaux matériaux dans la construction, établi par le Service Public Fédéral Economie, PME, Classes moyennes et Energie, pour le mois de calendrier qui précède la date d'ouverture des offres.

i = même indice de référence, établi par le Service Public Fédéral Economie, PME, Classes moyennes et Energie, pour le mois de calendrier précédant la période mensuelle de  l'acompte.

I.12 Variantes

Il est interdit de proposer des variantes libres.

Aucune variante exigée ou autorisée n'est prévue.

I.13 Choix de l’offre

Le pouvoir adjudicateur choisit l'offre économiquement la plus avantageuse, déterminée en se fondant sur le meilleur rapport qualité / prix.

Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte sans conditions toutes les clauses du Cahier des Charges et renonce à toutes les autres conditions, y compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à son offre. Le non respect du présent cahier des charges peut rendre l’offre irrégulière.

II. Dispositions contractuelles

Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.

Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 14 janvier 2013 et ses modifications ultérieures établissant les règles générales d'exécution des marchés publics est d’application.

II.1 Fonctionnaire dirigeant

Le collège communal est le fonctionnaire dirigeant et le surveillant du marché conformément aux dispositions du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.

En application des dispositions de l’article L1222-4 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, le collège communal est le seul organe compétent habilité à contrôler l'exécution du marché public.

Le collège communal est représenté par :

Nom : ______________

Adresse : ______________

II.2 Assurances

1/ Conformément à l’article 24 des RGE, l'adjudicataire contracte les assurances couvrant sa responsabilité en matière d'accidents de travail et sa responsabilité civile vis-à-vis des tiers lors de l'exécution du marché. A cet égard, l’adjudicataire garantit la Ville d’Andenne de tout dommage qui résulterait d’action émanant de tiers en ce compris les demandes basées sur les articles 544, 1382 à 1386 du Code Civil.

 2/ Outre les assurances prévues à l’article 24 des RGE, l’adjudicataire contracte une police d’assurance « Tous Risques chantier (TRC) » comme expliqué ci-après.

La police « tous risques chantier » couvre, dans le chef et au bénéfice de tous les édificateurs et du Maître d’ouvrage (la Ville d’Andenne), les catégories de risques suivants :

a) pendant la période de construction-montage-essais, garantie des dégâts et pertes affectant l’ouvrage assuré.

b) complémentairement à la police de responsabilité civile de l’entrepreneur, couverture de la responsabilité de tous les participants au chantier (édificateurs et Maître d’ouvrage), du chef d’accidents causés par le chantier à des tiers, en ce compris, si nécessaire, la couverture des dommages matériels aux immeubles voisins tombant sous l’application de l’article 544 du code civil belge.

L’attention des soumissionnaires est attirée sur les points suivants :

· Les assurances souscrites ne dispensent pas l’entrepreneur de répondre aux prescriptions du RGE, à ses frais.
· L’entrepreneur prend en charge les frais d’état des lieux et de récolement de toutes les constructions et ouvrages se trouvant à l’intérieur de la zone pouvant être influencée par l’exécution des travaux.
· Il est précisé, pour autant que de besoin, que le fait pour l’entrepreneur d’être bénéficiaire des polices ne diminue en aucune façon sa responsabilité envers le Maître de l’ouvrage.
· Toutes les franchises et exclusions prévues dans les polices d’assurance restent entièrement à charge de l’entrepreneur, en ce compris les cas où il est fait application de l’art.544 du code civil.
L’entrepreneur s’engage à prendre à ses frais toutes les dispositions nécessaires pour limiter les risques couverts par les polices d’assurance. Il se conformera, pour ce qui le concerne, aux obligations mises à charge des assurés dans les conditions générales et particulières des polices d’assurance. 

3/ Dans un délai de trente jours à compter de la conclusion du marché, l'adjudicataire justifie qu'il a souscrit ces contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie requise par les documents du marché. A tout moment durant l'exécution du marché, l'adjudicataire produit cette attestation, dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la demande du pouvoir adjudicateur. »

II.3 Cautionnement

Aucun cautionnement ne sera exigé pour ce marché.

II.4 Délai d’exécution

Le pouvoir adjudicateur n'a pas spécifié le délai d’exécution.

II.5 Délai de paiement

Le pouvoir adjudicateur dispose d'un délai de vérification de 30 jours de calendrier à partir de la date de réception de la déclaration de créance et de l'état détaillé des travaux réalisés.

Le paiement du montant dû à l’entrepreneur est effectué dans les 30 jours de calendrier à compter de la date de fin de la vérification mentionnée ci-dessus, pour autant que le pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture régulièrement établie ainsi que des autres documents éventuellement exigés.

Pour les travaux immobiliers et les opérations qui y sont liées, l'adjudicataire établira sa facture avec report de paiement de la TVA.

Cette facture ne mentionnera ni le taux de TVA, ni le montant de TVA, mais contiendra la phrase suivante : “autoliquidation”.

Chaque facture doit mentionner notre n° TVA : BE 0207258514.

II.6 Délai de garantie

Le délai de garantie pour ces travaux est de 12 mois calendrier.

Le délai de garantie prend cours à compter de la date de réception provisoire.

II.7 Réception provisoire

Lorsque l'ouvrage est terminé à la date fixée pour son achèvement, et pour autant que les résultats des vérifications des réceptions techniques et des épreuves prescrites soient connus, il est dressé dans les 15  jours de la date précitée, selon le cas, un procès-verbal de réception provisoire ou de refus de réception.

Lorsque l'ouvrage est terminé avant ou après cette date, l'entrepreneur en donne connaissance, par envoi recommandé ou envoi électronique assurant de manière équivalente la date exacte de l'envoi, au fonctionnaire dirigeant et demande, par la même occasion, de procéder à la réception provisoire. Dans les 15  jours qui suivent le jour de la réception de la demande de l'entrepreneur, et pour autant que les résultats des vérifications des réceptions techniques et des épreuves prescrites soient connus, il est dressé un procès-verbal de réception provisoire ou de refus de réception.

II.8 Réception définitive

Dans les 15 jours de calendrier précédant le jour de l'expiration du délai de garantie, il est, selon le cas, dressé un procès-verbal de réception définitive ou de refus de réception.

II.9 Ressortissants d’un pays tiers en séjour illégal

Lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant reçoit copie de la notification visée à l’article 49/2, alinéa 4, du Code pénal social, dans laquelle il est informé qu’il occupe en Belgique un ou plusieurs ressortissants d’un pays tiers en séjour illégal, cet adjudicataire ou sous-traitant s’abstient, avec effet immédiat, de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre l’exécution du marché, et ce jusqu’à ce que l’autorité adjudicatrice donne un ordre contraire.
Il en va de même lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant est informé :
- soit par l’adjudicataire ou par l’autorité adjudicatrice selon le cas de ce qu’ils ont reçu la notification, visée à l’article 49/2, alinéas 1er et 2, du Code pénal social, concernant cette entreprise ;
- soit via l’affichage prévu par l’article 35/12 de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la rémunération des travailleurs, qu’il occupe en Belgique un ou plusieurs ressortissants d’un pays tiers en séjour illégal.
Par ailleurs, l’adjudicataire ou sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance qu’il conclurait éventuellement, une clause stipulant que :
1° le sous-traitant s’abstient de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre l’exécution du marché, lorsqu’une notification établie en exécution de l’article 49/2 du Code pénal social révèle que ce sous-traitant occupe un ressortissant d’un pays tiers en séjour illégal ;
2° le non-respect de l’obligation visée au point 1° est considéré comme un manquement grave dans le chef du sous-traitant, à la suite duquel l’entreprise est habilitée à résilier le contrat ;
3° le sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance, une clause analogue à celle visée aux points 1° et 2° et d’assurer que de telles clauses soient également insérées dans les contrats de sous-traitance ultérieurs.
II.10 Rémunération due à ses travailleurs

Lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant reçoit copie de la notification visée à l’article 49/1, alinéa 3, du Code pénal social, par laquelle il est informé d’un manquement grave à son obligation de payer dans les délais, à ses travailleurs, la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit, cet adjudicataire ou sous-traitant s’abstient, avec effet immédiat, de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre l’exécution du marché, et ce jusqu’à ce qu’il présente la preuve à l’autorité adjudicatrice que les travailleurs concernés ont reçu l’intégralité de leur rémunération.
Il en va de même lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant est informé :
- soit par l’adjudicataire ou par l’autorité adjudicatrice selon le cas de ce qu’ils ont reçu la notification visée à l’article 49/1, alinéa 1er, du Code pénal social, concernant cette entreprise ;
- soit via l’affichage prévu par l’article 35/4 de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la rémunération des travailleurs.
Par ailleurs, l’adjudicataire ou sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance qu’il conclurait éventuellement, une clause stipulant que :
1° le sous-traitant s’abstient de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre l’exécution du marché, lorsqu’une notification établie en exécution de l’article 49/1 du Code pénal social révèle que ce sous-traitant manque gravement à son obligation de payer dans les délais, à ses travailleurs, la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit ;
2° le non-respect de l’obligation visée au point 1° est considéré comme un manquement grave dans le chef du sous-traitant, à la suite duquel l’adjudicataire est habilité à résilier le contrat ;
3° le sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance, une clause analogue à celle visée aux points 1° et 2° et d’assurer que de telles clauses soient également insérées dans les contrats de sous-traitance ultérieurs.
II.11 Sous-traitance

1/ La sous-traitance est permise mais la chaîne verticale est limitée à deux sous-traitants.
2/ L'éventuelle sous-traitance ne dispense cependant pas l’adjudicataire des obligations qui lui incombent en vertu du marché. L'adjudicataire reste dans tous les cas seul responsable vis-à-vis du pouvoir adjudicateur. 
3/ En cas de sous-traitance, l’adjudicataire doit impérativement communiquer, au moins quinze jours de calendrier avant le début des travaux concernés (travaux du sous-traitant concerné):
- de manière détaillée, les coordonnées précises et complètes de ses sous-traitants et, pour chaque sous-traitant la part du marché qu'il entend sous-traiter ;
- la preuve que les sous-traitants respectent les conditions d’agréation pour la part du marché sous-traitée – il sera fait application de l’article 70 de l’AR du 15 juillet 2011 pour cette vérification vis-à-vis des sous-traitants ;
- la preuve que ledit sous-traitant a pleine connaissance du présent cahier des charges. Un sous-traitant ne sera accepté par l'administration communale qu’après que celui-ci ait signifié expressément à l'administration avoir pris connaissance et disposer du cahier spécial des charges et s'engager envers l'administration communale à le respecter dans la mesure des prestations qui lui ont été confiées.
- le numéro d'immatriculation ONSS et la preuve du respect des obligations ONSS (application de l’article 62§1er de l’AR du 15 juillet 2011) – ou il sera fait, le cas échéant, application de l’article 62§2 dudit AR vis-à-vis des sous-traitants.
L’administration vérifie les pièces transmises et marque son accord préalable et écrit quant à l’admission des sous-traitants, au regard des pièces produites par l’adjudicataire pour démontrer le respect des conditions reprises ci-avant. A défaut d’un tel accord (absence de document, document non-probant, non-respect des conditions fixées, ..), le pouvoir adjudicateur prévient par écrit l’adjudicataire que le sous-traitant n’est pas admis à commencer les travaux et suspend le chantier pour la partie qui aurait dû être sous-traitée (l'adjudicataire supporte toutes les conséquences de l'arrêt).
L'administration peut ordonner par écrit l'arrêt immédiat de toute exécution par un sous-traitant ne respectant plus ces conditions en cours de chantier ; l'adjudicataire supporte toutes les conséquences de l'arrêt.
III. Description des exigences techniques

Comment adapter la mise en page des (sous-) titres (+ table des matières)

Pour mettre les titres et sous-titres dans le style voulu, choisissez : Format > Styles and Formatting. Apparaît alors à droite un cadre avec une liste de formats. (Office 2007 : dans le ruban supérieur >sous l’onglet Accueil, dans le Groupe Style, vous apercevez l’ensemble des formats disponibles). Vous pouvez, par exemple, sélectionner le premier titre de la sous-partie « Exigences techniques » et choisir, dans la liste de formats, « Titre 2 ». La mise en page de ce titre est alors adaptée suivant votre option. N’oubliez pas de mettre à jour la table des matières ensuite. Allez, pour ce faire, dans la table des matières, positionnez votre souris dessus et faites un clic droit. Une série d’options apparaît alors. Choisissez « Update Fields » > « Update entire table » (ou Mettre à jour les champs, mettre à jour toute la table).
(complétez les exigences techniques !)

ANNEXE  AUTONUM  \* ALPHABETIC \s " " : FORMULAIRE D'OFFRE

OFFRE DE PRIX POUR LE MARCHE AYANT POUR OBJET
“RÉNOVATION DE TOITURE”

Procédure négociée directe avec publication préalable

Important : ce formulaire doit être complété dans son entièreté, et signé par le soumissionnaire. Le montant total de l'offre doit être complété en chiffres ET en toutes lettres.
Personne physique
Le soussigné (nom et prénom) :
Qualité ou profession :
Nationalité :
Domicile (adresse complète) :

Téléphone :
GSM :
Fax :
E-mail :
Personne de contact :

Soit (1)
Personne morale
La firme (dénomination, raison sociale) :
Nationalité :
ayant son siège à (adresse complète) :

Téléphone :
GSM :
Fax :
E-mail :
Personne de contact :

représentée par le(s) soussigné(s) :
(Les mandataires joignent à leur offre l'acte authentique ou sous seing privé qui leur accorde ses pouvoirs ou une copie de la procuration. Ils peuvent se borner à indiquer le numéro de l'annexe du Moniteur belge qui a publié l'extrait de l'acte concerné.)

Soit (1)
Société momentanée
Les soussignés en société momentanée pour le présent marché (nom, prénom, qualité ou profession, nationalité, siège provisoire) :


S'ENGAGE(NT) À EXÉCUTER LE MARCHÉ CONFORMÉMENT AUX CLAUSES ET CONDITIONS DU CAHIER DES CHARGES DU MARCHÉ PUBLIC SUSMENTIONNÉ :

pour un montant de :

(en chiffres, hors TVA)

...................................................................................................................................................

(en lettres, hors TVA)

...................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................

(en chiffres, TVA comprise)

...................................................................................................................................................

(en lettres, TVA comprise)

...................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................

% TVA

...................................................................................................................................................

Informations générales
Numéro d'immatriculation à l'ONSS :
Numéro d'entreprise (en Belgique uniquement) :
Inscription sur la liste des entrepreneurs agréés n° :
Catégorie(s), sous catégorie(s) et classe(s) :
En cas d'agréation provisoire, date d'octroi :

Agréation des entrepreneurs de travaux
(Avertissement: de fausses déclarations concernant l'agréation des entrepreneurs de travaux peuvent mener à l'application de sanctions prévues à l'art. 19 de la Loi du 20 mars 1991)

Soit (1)
L'agréation correspond à la (sous-)catégorie et classe telle que définie par le cahier des charges et le montant de cette offre.

Tenant compte de l'évolution des marchés en cours, le montant maximal des travaux exécutés simultanément, déterminés par l'agréation obtenue, ne sera pas dépassé suite à la conclusion de ce marché.

Soit (1)
L'agréation correspond à la (sous-)catégorie et classe telle que définie par le cahier des charges et le montant de cette offre.

Par la conclusion de ce marché, le montant maximal des travaux simultanés pouvant être réalisés tenant compte de la classe d'agréation obtenue sera dépassé.

La demande de dérogation est ajoutée à cette offre.

Soit (1)
Les preuves d'agréation dans un autre pays membre de l'Union européenne, et l'équivalence de cette agréation sont jointes à cette offre.

Soit (1)
Les preuves que les exigences pour obtenir l'agréation sont atteintes sont jointes à cette offre.

Sous-traitants
Il sera fait appel à des sous-traitants : OUI / NON (biffer les mentions inutiles)
Part du marché sous-traitée:

Il sera fait appel aux sous-traitants suivants :

Ils disposent de l'agréation suivante en tant qu'entrepreneurs de travaux (en proportion de la part du marché qu'ils exécuteront):

Personnel
Du personnel soumis à la législation sociale d'un autre pays membre de l'Union européenne est employé :

OUI / NON (biffer les mentions inutiles)
Cela concerne le pays membre de l'UE suivant :

Paiements
Les paiements seront effectués valablement par virement ou versement sur le compte (IBAN/BIC) ................................................ de l'institution financière ................................. ouvert au nom de ................................. .

Documents à joindre à l'offre
A cette offre, sont également joints:

- les documents datés et signés, que le cahier des charges impose de fournir;

- les modèles, échantillons et autres informations, que le cahier des charges impose de fournir.

Fait à ...........................................................................................................................................

Le ................................................................................................................................................

Le soumissionnaire,

Signature : ...................................................................................................................................

Nom et prénom : ..........................................................................................................................

Fonction : .....................................................................................................................................

Note importante
Les soumissionnaires ne peuvent se prévaloir des vices de forme dont est entachée leur offre, ni des erreurs ou omissions qu'elle comporte (article 82 de l'arrêté royal du 18 avril 2017).

(1) Biffer les mentions inutiles
ANNEXE  AUTONUM  \* ALPHABETIC \s " " : ATTESTATION DE VISITE

Dossier : 
Objet : Rénovation de toiture

Procédure : procédure négociée directe avec publication préalable
Je soussigné : .....................................................................................................................................

représentant  Ville d'Andenne

atteste que : ......................................................................................................................................

représentant le soumissionnaire :

...................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................

s'est rendu sur le lieu, le ...................................., afin d'apprécier tous les éléments qui lui permettront de présenter une offre pour le présent marché.

Signatures :

Pour le soumissionnaire,                             Pour  Ville d'Andenne,

Cette attestation est à compléter et à joindre à l'offre.
ANNEXE  AUTONUM  \* ALPHABETIC \s " " : MÉTRÉ RÉCAPITULATIF
“RÉNOVATION DE TOITURE”

	N°
	Description
	Type
	Unité
	Qt
	PU en chiffres HTVA
	Total HTVA
	%TVA
	% Co-contract.

	
	(ajoutez les postes !)
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	


	Total HTVA :
	

	TVA :
	

	Total TVAC :
	


	Les prix unitaires doivent être mentionnés avec 2 chiffres après la virgule. La quantité de produits x le prix unitaire doivent cependant être à chaque fois arrondis à 2 chiffres après la virgule.

	Vu, vérifié et complété avec les prix unitaires, les totaux partiels et le total global qui ont servi à déterminer le montant de mon offre de ce jour, pour être joint à mon formulaire d’offre.

Fait à .......................................... le ...................................................... Fonction: ......................................................

Nom et prénom: .................................................................................... Signature:


P. 2

